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NOTIFICATION

Corrigendum

La communication d'El Salvador reproduite ci-après est distribuée.

__________

Modifier comme suit le point 6:

6. Objectif et raison d'être:  [   ] innocuité des produits alimentaires, [ X ] santé des
animaux, [   ] préservation des végétaux, [   ] protection des personnes contre les
maladies ou les parasites des animaux/des plantes, [   ] protection du territoire contre
d'autres dommages attribuables à des parasites

__________


